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COUP BAS SUR LE REFERENDUM !

Si nous avions encore des doutes, la Direction vient de nous donner une 
raison de plus de voter NON à leur projet !

Tout au long des négociations touchant notre accord collectif, on pensait avoir tout vu 
et tout entendu… 

Et pourtant, après avoir tenté de jouer sur tous les registres, de la condescendance à 
l’intimidation, de la flatterie à la menace, tout en nous prenant pour des demeurés, il 
restait encore le tripatouillage…

En  effet,  nous  venons  de  prendre  connaissance  de  la  Newsletter UNAC  n°891 du 
mercredi 5 mars. Il y est indiqué à propos du référendum sur le projet d’accord soumis 
au PNC :
« Si vous n’avez pas reçu votre matériel de vote ou si vous avez déjà posté  
votre  réponse  au  référendum  et  souhaitez  émettre  un  autre  avis,  vous  
pouvez appeler la direction, afin d’obtenir un nouveau matériel de vote. Le  
premier envoi sera alors annulé. » 

Les numéros indiqués correspondent naturellement à des services de la Compagnie.

Ce tripatouillage suggère au moins deux réflexions :

− la première est que les représentants du projet UNAC/Direction, sont paniqués pour 
avoir recours à de tels procédés devant l’énorme progression du NON,



− la  seconde  est  le  risque  de  voir  certains  collaborateurs  zélés  inciter les  PNC  à 
modifier spontanément leur vote.

Coïncidence troublante, cette démarche arrive le même jour qu’une lettre diffusée dans 
les casiers PNC dans laquelle la Direction exerce un chantage :
  
 « La consultation ne sera pas prise en compte si elle lui est défavorable ! »
 Alors pourquoi un référendum ? 

Le plus grand nombre de PNC doit s’exprimer librement et en toute connaissance de 
cause. La Direction  d’AIR FRANCE ne poursuit pas les mêmes objectifs.

NON les PNC ne veulent pas « couler » l’Entreprise,

NON les PNC n’ont pas d’exigences inaccessibles,

NON les PNC n’accepteront pas un accord au rabais,

NON les PNC ne resteront pas « au statu quo » des règles actuelles,

PNC restons unis, nous n’avons pas craint de  faire  5 jours 
de grève à  80%

Ce n’est pas un référendum à la Christian BLANC qui va 
nous impressionner !

VOTONS NON EN TOUTE SERENITE 
 POUR L’AMELIORATION DE NOTRE NOUVEL 

ACCORD COLLECTIF !


